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RÉUNION DU 27 NOVEMBRE 2025 
 

 

Point d’avancement sur la poursuite de l’expérimentation MSA 

 
 

Pour rappel, cette expérimentation a évolué non pas en élargissant le nombre de 
sites concernés mais en modifiant l’approche vis-à-vis du DE. De 2 modèles, l’un centré 
sur une segmentation par le besoin du DE et, l’autre, sur l’alliance de travail, la DG a 
souhaité glisser vers un modèle cible. Ce dernier juxtapose des portefeuilles intensifs et 
agiles selon la capacité d’agir du DE. 

 

 
 

Les agences pilotes s’engagent dans un processus itératif afin de : 
- Capitaliser pour affiner les approches et ajuster les éléments du futur modèle, 

- Tirer des enseignements clés pour finaliser le modèle à déployer, 

- Permettre une écoute des usagers et des équipes pour évaluer l’acceptabilité 

des changements et construire un modèle robuste, réaliste et accepté. 
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En Occitanie, depuis la bascule, les agences pilotes appuyées par la DG et la DR ont travaillé une trajectoire 
de répartition des DE entre portefeuilles intensifs et agiles qu’elles sont en train de mettre en œuvre depuis ce 
mois. Ce T0 daté du 1er décembre va permettre de mesurer le déroulement de cette trajectoire.  
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Les sujets de l’organisation et de l’offre de services sont travaillés de concert.  

 

 
 

La Direction rappelle que cette expérimentation vise la simplicité entre les différentes modalités. Les deux types 
de portefeuilles amèneront à deux activités différentes : le suivi ou l’accompagnement des DE. La taille des 
portefeuilles agiles sera à minima de 500 DE et pourra aller jusqu’à 1 000 DE avec des publics autonomes. Ce 
qui supposera la mise à disposition d’un catalogue de services via l’IA. Il sera nécessaire d’outiller les conseillers 
sur le digital et d’aller plus loin que l’emploi store. Parmi les sujets d’attention figurent le repérage du public qui 
va relever de l’agile, celui des DE ayant besoin d’être accompagnés et la rotation à opérer pour certains DE 
entre portefeuilles intensif et agile. D’où la nécessité de prévoir une corde de rappel, un filet de sauvetage. 
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La Direction précise que le contrat d’engagement réciproque reste un acte individuel mais estime possible 
d’optimiser le process avec une phase de réception collective suivie d’une contractualisation individuelle. 
Elle considère la mutualisation des portefeuilles comme un test qui présente des avantages et des 
inconvénients. Elle suit avec attention la mise en œuvre de ce dispositif et ses différents impacts.  
VROM est un prototype qui permet de recueillir les besoins pour créer le futur outil de gestion de portefeuilles. 
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Cette expérimentation a constitué un changement de process avec un tirage au sort initial en lieu et place de 
l’habituel appel à volontariat. Si le cap a été fixé, la route pour l’atteindre est, elle, à construire. A l’issue de la 
phase pilote, le bilan doit permettre d’identifier les bonnes pratiques. De même, il importe à la Direction de voir 
comment les fonctions support auront accompagné la mise en œuvre de cette trajectoire vers le modèle cible. 
 

En terme de calendrier prévisionnel, la Direction Régionale prévoit de réaliser un état des lieux fin février pour 
ne pas attendre le bilan national de fin de parcours prévu à fin juin. Pour la Direction, il faut pouvoir avoir aussi 
le temps d’agir après avoir tiré les 1ers enseignements.  
 
 

 Nous voici arrivés à une étape décisive de ce qui est appelé communément l’XP MSA avec le 

passage en phase pilote. 

Le SNAP Occitanie tient à souligner ici le travail mené par les équipes support, managériales et par les 

conseillers depuis le début de l’aventure MSA. Que de chemin parcouru et pour quel résultat aujourd’hui ? 

Il y a là, en effet, un enjeu majeur pour la Direction, celui d’accompagner des collectifs déjà fortement secoués 

par la 1ère phase de cette XP et, conjointement, celui d’accompagner des collectifs éloignés de la cible à 

atteindre. 

Le modèle cible vise à une dichotomie de PTF entre Intensif et Agile avec des DE ayant besoin d’être soutenus 

dans leurs démarches et des DE autonomes. Cette démarche aurait tout son sens si le nombre des PTF 

correspondant était au diapason des besoins réellement identifiés. Malheureusement, c’est la logique inverse 

qui est en phase de construction : ce sont nos ressources qui détermineront le nombre de PTF et la modalité 

dans laquelle seront intégrés les DE. De plus, avec une durée de l’ACC Intensif, à quelques exceptions, de 6 

mois maximum, l’enjeu sera aussi d’amener, sur une courte durée, des DE d’une redynamisation de parcours à 

une autonomisation totale de leurs démarches. Pour le SNAP Occitanie, un discours très clair doit être porté 

sur cet enjeu majeur auprès de la ligne managériale, auprès des conseillers mais aussi auprès des DE 

concernés.  

Dans l’ancien modèle, celui de 2013, il y a un seul PTF Suivi, voire deux ou plus pour les plus grosses agences. 

Avec ce modèle cible, ce même type de PTF renommé Agile va augmenter en conséquence. Soit. Mais avons-

nous ce nombre de DE autonomes dans nos agences ? Dans la négative, comment permettre aux conseillers 

en charge de tels PTF d’avoir uniquement des DE effectivement en capacité de mener seuls leurs démarches ? 

Comment arriver à fiabiliser les dossiers de ces DE ? A les autonomiser ? 

La question de la mutualisation nous interpelle. Effectivement, elle est à même de répondre à certaines difficultés 

en termes de mobilisation des ressources. Cependant elle implique d’avoir une soutenabilité sociale soit des 

collègues qui sont tous en phase et engagés de manière identique. Par ailleurs, nous sommes loin ici d’un totem 

qu’est celui de la personnalisation de la relation de service. 

Le SNAP Occitanie a le souci du bien être des équipes et de la qualité de la relation des services rendus aux 

usagers. Sur ces sujets, le SNAP Occitanie a du mal à mesurer les effets de cette nouvelle phase et à obtenir 

des garanties tant sur l’un que sur l’autre de ces 2 piliers. Le SNAP Occitanie prend note avec intérêt de 

l’engagement de la Direction à mener un point d’étape à fin février afin d’en mesurer les 1er enseignements voire 

d’apporter des correctifs. Il s’agit d’une bonne chose et nous espérons que la Région, en fonction des constats 

portés, saura prendre ses marges de manœuvre. 
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Point d’étape sur la mise en œuvre de la LPE 

 

A la demande du SNAP Occitanie, un point d’avancement est effectué en CSE concernant la mise en 
œuvre de la Loi Plein Emploi. 
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 Ce point d’étape est, pour le SNAP Occitanie, nécessaire et important. Nécessaire car le précédent 

point d’étape remontait à mars dernier et, depuis lors, de nombreuses évolutions sont intervenues comme 

l’automatisation de l’orientation ou l’application du décret sanction. Important car la mise en œuvre de la LPE 

impacte le quotidien des conseillers emploi, des conseillers GDD mais aussi des lignes managériales et des 

fonctions support. De l’inscription généralisée à la contractualisation d’un contrat d’engagement réciproque, de 

l’orientation vers l’opérateur adapté à la rénovation du contrôle de la recherche d’emploi, de l’ajout de nouvelles 

catégories d’inscription à l’automatisation, pour certains, de leur actualisation, la LPE est au cœur de l’ensemble 

de ces activités et des actes métiers induits.  
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Sur ces différents champs, à date, la Direction nous propose un état des constats entre ce qui fonctionne, ce 
qui est stabilisé et ce pour quoi des difficultés résiduelles perdurent. Les différents constats se veulent rassurants 
entre ce qui est maitrisé et ce qui est en voie de résolution. Le SNAP Occitanie en prend acte. Le SNAP 
Occitanie ne doute pas de l’accompagnement déployé ni de la préparation effective pour la conduite et le 
lancement de ce processus. 
 

Là où le SNAP Occitanie est plus interrogatif et donc questionne la Direction c’est sur l’absence de données 
en volume (nombre de DPA réalisés, de CER signés, évolution du nombre des PRV entre une même période 
en 2025 et en 2024 ...), l’absence de toute information relative au fonctionnement du RPE (part des DE 
accompagnés par FT, par les MLI, les CE, les CD, territoire par territoire, …) ou à la typologie des publics inscrits 
depuis le début de l’année (part et évolution des BRSA, des jeunes,…). 

 

La Direction apporte les précisions suivantes.  
 

A ce jour, cinq conseils départementaux ont commencé à appliquer le décret sanctions : la Haute-Garonne, le 
Gers, le Lot, les Hautes-Pyrénées et les Pyrénées-Orientales. Il s’agit-là d’un sujet sensible mettant en exergue 
des positions très différentes d’un département à un autre ; certain ne souhaitant pas sanctionner et, d’autres, 
voulant aller au-delà de ce qui est prévu. D’où la nécessité d’avoir une approche par secteur pour les agents 
CRE afin de prendre en compte ces différences.  
Ce décret sanctions s’applique à tous, que le DE soit engagé par un PPAE ou par un CER. 
 

Concernant les sources de contrôle, au titre du plan de lutte contre les comportements abusifs, si France Travail 
Occitanie n’est pas concerné par la problématique des frontaliers, c’est parce qu’il y a peu de DE inscrits à FTO 
et travaillant en Espagne. De même, il est très difficile d’objectiver la création d’entreprise, donc les résultats 
sont peu probants. Enfin, il y a une distorsion entre les départements voire entre les agences au niveau des 
signalements effectués au CRE. 
 
 

Pour la Direction, le Réseau Pour l’Emploi aurait en effet dû figurer, à la fois, au titre de sa mise en place et au 
titre des rapports avec les différents partenaires. A aujourd’hui, 37 comités locaux pour l’emploi ont été mis en 
place. Les 1ères réunions furent participatives. Mais actuellement, une certaine désertion est constatée avec la 
création de multiples commissions ou sous-groupes ou la présence, ou non, des communes, communautés de 
communes ou agglomérations. La Direction échange sur ce point avec la DREETS. Avec Cap Emploi, les 
choses fonctionnent bien malgré leurs difficultés d’ordre budgétaire ou au regard de leur ressources. Les MLI 
n’ont, elles, pas eu un allant très fort sur la LPE. Il y a 27 MLI en Occitanie qui ont, chacune, leur propre 
gouvernance et donc des configurations différentes. Ce qui a percuté ces derniers temps, c’est le Projet de Loi 
de Finance. Préoccupés par leurs financements, les partenaires du 1er cercle sont plus tendus sur le sujet de 
leur positionnement et de leurs interventions. La Direction a des échanges très régulier avec l’AMRL qui n’a pas 
de responsabilité sur différents sujets comme l'Inscription généralisée (qui prend en charge les jeunes ?) ou la 
mise en œuvre du décret sanction. La Direction reconnait qu’elle doit fournir beaucoup de pédagogie et 
d’explications. 
 

Enfin, la Direction explique ne pas avoir eu la capacité de  fournir un bilan chiffré car, si depuis le 1er janvier 
dernier, les BRSA sont inscrits sur le flux, la reprise de stock est inégale sur la Région. Il est difficile de connaître 
le type de suivi de ces BRSA car la plupart des conseils départementaux  n’ont pas encore codifié l’ensemble 
de leurs BRSA. Seuls l’Aveyron et les Pyrénées-Orientales ont effectué ce travail tandis que la Haute-Garonne 
est presque prête sur ce sujet. 
 

La Direction s’engage à revenir devant le CSE sur la mise en œuvre de la Loi Plein Emploi. 

 

 

mailto:syndicat.snap-occitanie@francetravail.fr
https://www.snap-pole-emploi.fr/adhesion/


 

  

  

 
 

 
SYNDICAT SNAP 

région OCCITANIE 

syndicat.snap-occitanie@francetravail.fr 

Je clique, j’adhère ! 

Syndicat NAtional du Personnel de France Travail 

RÉUNION DU 27 NOVEMBRE 2025 

Information sur la généralisation de l’outil OUIFORM 

 

OUIFORM a pour intérêt de devenir l’outil commun à tous les prescripteurs. Il va permettre de faire le 
suivi des DE durant tout leur parcours de formation. 
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OUIFORM va être déployé à partir du 15 décembre prochain et les conseillers seront encouragés à 
utiliser ce nouvel outil dès son ouverture car la prescription via AUDEF a vocation à disparaitre à partir 
de février 2026, hormis pour certaines activités de back-office.  
 

Cette généralisation fait suite à une phase pilote au sein de 6 régions qui n’a pas fait état de difficulté. Le bilan 
est positif avec une ergonomie appréciée et un certain nombre de données de pilotage supplémentaires, 
notamment sur la sortie de formation. 
 
 

L’objectif de la Direction sera justement de s’assurer de l’appropriation des conseillers à cet outil. 
 

OUIFORM n’aura aucun impact sur l’indicateur des sortants de formation. 

 

 

 

 

A une question du SNAP Occitanie, la Direction précise que l’appropriation à cet outil sera effective auprès de 
tous les conseillers emploi. 
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